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MAIRIE DE SAINT MALO DU BOIS 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

AVIS DU MAIRE 
 

Le Maire a l'honneur d'informer ses administrés que la prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu : 

➔ Le lundi 9 mars 2026 à 19h00 à la mairie. 

Je vous remercie de bien vouloir participer à cette séance et vous prie d'agréer l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

A St Malo du Bois, le 5 mars 2026. 

Le Maire, 

Arnaud PRAILE 

­­­­­­ 

ORDRE DU JOUR 

▪ Décisions prises dans le cadre des délégations accordées par le Conseil Municipal ; 

▪ Modification du temps de travail d'un poste d'adjoint technique - Pause méridienne ; 

▪ Création d’emplois saisonniers - Accroissement temporaire d’activité -Poupet 2026 ; 

▪ Tarifs des salles communales et jardins partagés 2027 ; 

▪ Aménagement du lotissement des oiseaux - Signature de Marché ; 

▪ Vote des taux d'imposition 2026 ; 

▪ Questions diverses. 


